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LE FEU PASSEAU AU VERT POUR LES CHAMPIONNATS DES ARDENNES DE MOTOCYCLISME. 

 

Sans doute nous nous étions nous mal expliqué dans le règlement des futurs championnats des 

Ardennes de Motocyclisme. Dès la parution de notre lettre n°4, nous avons reçu ce mail du Président de la 

Ligue.  
 

 
       
 

 

 

LE POINT SUR LES BESOINS EN COMMISSAIRES 

 

 

Pour la 1
ère

 course à SAINTE MENEHOULD le 11 mars 2018, le nombre de commissaires 

demandés est atteint 

 

La bonne marche de l’épreuve nécessite 23 commissaires 

 

25 sont inscrits (23 + 2) afin de palier à une éventuelle absence. 
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AVIS AUX COMMISSAIRES 

 

 

Au 1er Mars 2018, le CMD 08 assurera la gestion des commissaires UNIQUEMENT sur les épreuves 

suivantes : 

 

11 MARS   SAINTE MENEHOULD MOTO CROSS 

8 AVRIL   DOUZY PRAIRIE 

22 AVRIL   LA NEUVILLE AUX JOUTES MOTOCROSS 

8 MAI  HERMONVILLE MOTO CROSS 

20 MAI  TAILLETTE MOTO CROSS 

20 MAI LOCHES SUR OURCE PIT BIKE     

10 JUIN   SOMMAUTHE MOTOCROSS 

11 AOUT  SAINTE MENEHOULD MOTO CROSS  

19 AOUT VENDRESSE PRAIRIE 

9 SEPTEMBRE TAILLETTE MOTO CROSS 

29/30 SEPTEMBRE ROCROY RALLYE ROUTIER 

30 SEPTEMBRE SAINTE MENEHOULD ENDURANCE TT 

 

 

Pour l’instant, les autres épreuves seront gérées directement par les Moto Clubs. Le 

CMD 08 ignore la liste des commissaires retenus par les clubs.  

Avant de vous déplacer, vérifiez bien auprès des organisateurs.  

En cas de doute contactez directement les Moto Clubs. 

Ou contactez-moi par tél : Gérard LEVEQUE 06.72.12.15.32 
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Liste PROVISOIRE des pilotes qui seront classés dans les championnats des Ardennes 2018 
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RAPPEL : Le classement s’effectuera sur TOUS les pilotes licenciés dans un club des Ardennes. 
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